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es pouvoirs publics fran-
çais et européens ont fixé 

un objectif de 23 % d’énergies renou-
velables dans la consommation éner-
gétique finale métropolitaine pour 
2020 (Grenelle de l’Environnement et 
Directive européenne 2009/28/CE). 
Cet objectif est maintenant actualisé 
à 32 % à l’horizon 2030. Au bilan de 
l’année 2015, la France en était à 
14,9 % d’énergies renouvelables, 
un peu en retard sur la trajectoire 
définie par la Directive (MEEM, 2017). 
Pour atteindre l’objectif, la filière 
bois-énergie est particulièrement 
mise à contribution. Pour exemple, 
les volumes de bois commercia-
lisés en bois-énergie (hors auto-
consommation), qui s’élevaient à 
405 000 m3 en 2008, ont augmenté 
de 147 % en Lorraine entre 2008 
et 2012 (source : DRAAF, enquête 
annuelle de branches 2012).

Cet objectif ambitieux amène à envi-
sager des « gisements » supplémen-
taires selon deux types de stratégies : 
(i) le développement de cultures 
dédiées de types TCR et TTCR1 ; (ii) 
une mobilisation accrue de biomasse 
forestière par raccourcissement des 
rotations, par l’exploitation d’arbres 

1 TCR (TTCR) = Taillis à (Très) Courte Révolution

entiers, houppier inclus, ou par la 
récolte des rémanents d’exploitation 
usuellement restitués à l’écosys-
tème. L’éventualité d’une récolte plus 
intense des menus bois et résidus 
de coupe, compartiments réservoir 
de minéralomasse et de diversité 
biologique, interroge nécessairement 
sur les impacts que cela pourrait 
engendrer sur la pérennité de la 
fertilité, de la productivité et sur la 
diversité des organismes des sols 
forestiers. Une question s’impose 
alors : comment récolter durablement 
plus de bois-énergie sans remettre 
en cause la fertilité et la biodiversité 
des sols forestiers ?

Les problématiques d’intensifica-
tion des récoltes, en relation avec la 
mécanisation forestière, ont suscité 
de par le monde de nombreuses 
études destinées à évaluer les impacts 
sur le long terme. Mais ces travaux 
concernent surtout les zones tro-
picale, boréale et sub-boréale. Le 
manque de références en contexte 
tempéré, notamment en peuplements 
feuillus de plaine, ne permet pas 
d’appréhender convenablement les 
effets d’une exportation accrue de 
biomasse sur la forêt française. Ce 
constat soulève la nécessité d’un 

dispositif expérimental d’envergure, 
adapté au contexte biogéographique 
et sylvicole des forêts françaises 
mais aussi à la réactivité plus ou 
moins différée des écosystèmes aux 
exportations, selon les situations 
géographiques. 

C’est ainsi que l’idée du réseau 
MOS – Matières Organiques du Sol 
– s’est imposée, pour se concrétiser 
en janvier 2013 avec les premières 
opérations d’installation. Ce dis-
positif expérimental multisite est 
piloté par l’unité Biogéochimie des 
Écosystèmes Forestiers (BEF) de 
l’INRA Nancy-Lorraine en collabo-
ration notamment avec l’ONF. Le 
but est d’évaluer les impacts à court, 
moyen et long termes d’un prélève-
ment intense de biomasse forestière 
sur l’écosystème forestier ainsi que 
d’éventuels moyens de remédiation. 

Après un bref rappel de l’état des 
connaissances dans ce domaine, 
nous allons présenter les principes 
de la conception du réseau, puis 
son installation, avec les innovations 
mises en œuvre pour caractériser 
l’état initial des sites et faciliter les 
suivis, et nous évoquerons les projets 
de recherche dont il est le support. 

Le réseau MOS, un dispositif de suivi  
des effets des prélèvements de biomasse  
sur les sols et les peuplements forestiers

Face aux enjeux du climat, les politiques publiques cherchent à réduire les émissions de 
gaz à effet de serre en s’appuyant sur les énergies et matériaux renouvelables, dont le 
bois. Ce qui ravive les questionnements de gestion forestière durable, en particulier en 
ce qui concerne l’effet d’exportations accrues sur la vitalité des sols, et par conséquent 
sur l’ensemble de l’écosystème forestier. Pour explorer la question en contexte tempéré, 
l’INRA met en place un réseau expérimental doublement original : dans le choix du 
dispositif expérimental et dans la méthode d’installation, tout à fait inédite.
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Impacts des prélèvements 
accrus de biomasse  

sur les sols forestiers
Quelques résultats de l’Étranger
Il existe à travers le monde plusieurs 
réseaux de suivi à long terme des ef-
fets d’une intensification des récoltes 
sur les propriétés biogéochimiques 
et biologiques des sols forestiers : le 
réseau CIFOR (Center for international 
forestry research) mis en place en 
forêt tropicale en 1998 (Nambiar et 
al., 1999), les dispositifs nord-améri-
cain LTSP (long-term soil productivity) 
installés en 1995 en zone boréale à 
tempérée (Powers et al., 2005) et, 
depuis une quarantaine d’années, 
un ensemble de sites expérimentaux 
dans la zone boréale de Fennoscandie 
(Helmisaari et al., 2011).

Les impacts d’une telle intensification 
des prélèvements ont fait l’objet 
d’une analyse bibliographique, dili-
gentée par l’Ademe via le GIP Ecofor, 
sur la base de nombreuses publica-
tions souvent en contexte tropical 
ou boréal/sub-boréal (Achat et al., 
2015). Les réponses des écosystèmes 
apparaissent très contrastées selon la 
zone biogéographique de l’étude :
•  en forêt tropicale, les effets d’un 

prélèvement accru de biomasse 
(récolte des grumes + résidus 
d’exploitation+ litières) sont rapi-
dement détectables : diminution 
très rapide de la biomasse micro-
bienne (Mendham et al., 2002) et 
diminution progressive des taux 
de minéralisation du carbone et 
d’azote (O’Connell, 2004), baisse de 
production en volume en moins de 
7 années après exploitation (Laclau 
et al., 2010 ; Nzila et al., 2002) ;

•  en zone boréale et sub-boréale, 
les impacts peuvent être plus lents 
à apparaître : diminution des taux 
de minéralisation du carbone et 
d’azote 10 à 30 ans après une exploi-
tation par arbre entier (Smolander 
et al., 2010 ; Powers et al., 2005), 
diminution des stocks de carbone 
et d’éléments nutritifs (N, P, Mg, 
Ca, K) 15 à 25 après (Thiffault et al., 
2011 ; Tamminen et al., 2012). Sur 
les peuplements résineux boréaux, 

les pertes de production en surface 
terrière et en volume se générale-
ment font ressentir 10 ans après la 
récolte d’arbres entiers (Hemilsaari 
et al., 2011).

Agents essentiels de la dégradation, 
du recyclage des matières organiques 
et donc de la fertilité, la faune et les 
communautés microbiennes (cham-
pignons et bactéries) du sol peuvent 
aussi subir les conséquences d’une 
récolte accrue de biomasse forestière, 
avec des effets tout autant contrastés. 
Si certaines études sous climat boréal 
ne montrent aucun impact négatif des 
prélèvements de menus-bois sur la 
diversité biologique du sol, d’autres 
indiquent clairement, en zone boréale 
et sub-boréale, une modification de 
la composition des communautés 
microbiennes (Hartmann et al., 2012) 
ou une diminution de la densité 
de mycorhizes et de la richesse en 
champignons mycorhiziens trente 
ans après la récolte des houppiers 
(Mahmood et al., 1999). Ces pra-
tiques perturbent également certains 
macro-arthropodes décomposeurs 
des litières (collemboles, araignées, 
insectes, acariens) qui voient leur 
abondance chuter dès cinq ans après 
la récolte. Un suivi mené sur pine-
raies en Suède a illustré que leurs 
populations demeuraient modifiées 
jusqu’à quinze ans après l’exportation 
(Bengtsson et al., 1997). 

En France, le guide « rémanents » 
de l’ADEME et le rapport 
« Resobio »
Sur la base de diagnostics à dire 
d’experts, l’ADEME a publié un 
guide pratique pour « La récolte 
raisonnée des rémanents en forêt » 
(Cacot et al., 2006). Il fournit une 
typologie de la sensibilité des sols 
à l’exportation des rémanents, fon-
dée sur des critères faciles à mettre 
en œuvre sur le terrain  : texture 
des sols, type d’humus, groupes 
floristiques. Selon le niveau de fer-
tilité et de sensibilité des sols, ce 
guide « rémanents » propose des 
recommandations de gestion et des 
scénarios intégrant ou non la récolte 

des rémanents ainsi que différents 
niveaux possibles de compensation 
par amendement. Nécessairement 
restrictif et incomplet, ce premier 
guide doit être révisé et enrichi grâce 
à l’actualisation des connaissances 
(rapport « Resobio »  ; Landmann 
et Nivet (coord.), 2014), afin d’affi-
ner le diagnostic de sensibilité, qui 
jusqu’ici repose pour l’essentiel sur 
la texture du sol et la géologie. Il 
s’agit notamment de prendre en 
compte la dimension biologique 
de la fertilité des sols et d’introduire 
des préconisations de préservation 
de la biodiversité inféodée au bois 
mort. Mais l’exercice reste délicat 
dans nos contextes tempérés et le 
réseau MOS doit permettre à l’avenir 
d’avancer sur des bases plus solides.

Le réseau MOS :  
principes de constitution  
d’un dispositif original 

Le réseau expérimental Matière 
Organique des Sols est conçu pour 
suivre les impacts d’une modifi-
cation de la quantité de matière 
organique sur les sols et les peu-
plements forestiers sur une durée 
minimale de 30 ans. La dégradation 
des chutes annuelles de litière et 
du bois au sol alimente les réseaux 
trophiques sur lesquels repose 
l’équilibre des écosystèmes fores-
tiers. Ce recyclage des matières 
organiques par la faune du sol et 
ses communautés microbiennes 
(champignons décomposeurs et 
bactéries) assure une part essen-
tielle de la fertilité et revêt une 
fonction d’autant plus importante 
que le sol est pauvre. L’exportation 
de la biomasse issue des résidus 
d’exploitation représenterait une 
rupture brutale des cycles biogéo-
chimiques. Un tel dispositif expé-
rimental, étudiant les effets d’une 
perturbation majeure de l’écosys-
tème, apparaît complémentaire de 
sites d’observation comme les sites 
du réseau SOERE (sites ateliers et 
réseau RENECOFOR), qui suivent 
les évolutions naturelles sur le long 
terme du contexte forestier général.
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Un dispositif pluridisciplinaire
Le réseau a été conçu de façon pluri-
disciplinaire pour étudier le fonction-
nement des écosystèmes forestiers 
à diverses échelles, de celle des 
microorganismes jusqu’à celle du 
peuplement. Constitué de 18 sites 
expérimentaux répartis sur une large 
moitié nord du territoire métropolitain 
(figure 1), il doit servir de support à 
la compréhension des écosystèmes 
forestiers, en ciblant en particulier :
•  les effets des prélèvements de 

biomasse sur les propriétés du 
sol et des flux biogéochimiques ;

•  les effets des prélèvements de 
biomasse sur les communautés du 
sol et du bois mort : macrofaune, 
mésofaune et microfaune (bacté-
ries et champignons) ;

•  les effets d’une compensation des 
exportations par retour en forêt 
des cendres de chaufferie-bois ;

•  les effets des prélèvements de 
biomasse sur la croissance et la 
productivité des peuplements à 
moyen ou long terme.

Fig. 1 : carte des sites expérimentaux du réseau MOS

Tab. 1 : caractéristiques principales des 18 sites MOS

Site Essence Propriété 
Age 

(en 2017)
Altitude

Précipitations 
annuelles 

 moyennes (mm/an)

pHeau  
(0-5cm)

Humus

 Champenoux (54) chêne domaniale 40 ans 280 780,9 5,1 eumull/mesomull

 Compiègne (60) chêne domaniale 25-30 ans 180 734,5 5,2 mesomull

 Fontainebleau (77) chêne domaniale 25-50 ans 135 697,8 4,4 moder

Prieurés Grosbois (03) chêne domaniale 40 ans 319 795,4 4,6 dysmull

Reichshoffen (67) chêne communale 40 ans 270 844,5 4,8 mesomull/dysmull

Tronçais (03) chêne domaniale 50 ans 270 797 5,1 mesomull/dysmull

 Ban d’Harol (88) hêtre domaniale 30-35 ans 185 1092,3 4,7 mesomull

Compiègne (60) hêtre domaniale 40 ans 180 749,4 4,8 mesomull

 Darney (88) hêtre domaniale 30-40 ans 500 1128,4 4,5 mesomull/oligomull

Gaillefontaine (76) hêtre privée 40 ans 265 912,9 4,1 eumull/mesomull

 St Quirin (57) hêtre domaniale 30-35 ans 400 1083,8  dysmull

Verrière du Grosbois (25) hêtre domaniale 50-60 ans 585 1243,5 4,4 mesomull/oligomull

 Bouillancourt (80) douglas privée 25 ans 147 687,0  3,8 mesomull

Duesme (21) douglas domaniale 30 ans 320 789,0 – dysmull

Sedan (08) douglas domaniale 30 ans 155 899,0 –  –

Chissey en Morvan (71) douglas privée 27 ans 600 825,0 –  mesomull

Propières (69) douglas privée 26 ans 950 878,0 –  mesomull

Urmatt (67) douglas privée 17 ans 700 845,0 –  mesomull
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Par ces différentes approches, en 
testant des prélèvements d’intensité 
croissante, il vise à déterminer le 
niveau de résistance et de résilience 
des écosystèmes forestiers et identi-
fier, s’il existe, un seuil de non-retour 
à l’équilibre des flux et / ou des 
seuils de richesses microbiennes (ou 
identification d’espèces clé de voûte) 
à partir desquels la restauration de 
l’équilibre n’est plus possible (point 
de basculement).
Il a vocation à suivre les réponses de 
l’écosystème forestier sur un pas de 
temps minimum de vingt à trente ans. 

Sélection des sites
Le premier critère est de travailler sur 
des peuplements de plaine et de col-
lines représentatifs de la forêt française 
et susceptibles de faire l’objet d’un 
prélèvement plus intense de biomasse 
forestière. Nous avons d’emblée exclu 
les massifs d’altitude : du fait de leur 
difficulté d’accessibilité et d’exploitabi-
lité, ils ne représentent pas un gisement 
prioritaire de biomasse pour la filière 
bois-énergie. Trois essences d’intérêt 
économique de la forêt française seront 
étudiées : le hêtre (Fagus sylvatica L.), le 
chêne sessile (Quercus petraea Liebl.) 
et le Douglas (Pseudotsuga menziensii 
Mirb.). Ces essences constituent une 
part importante de la production de 
bois d’œuvre et de construction en 
France. 

Le réseau est construit de façon à 
couvrir un large spectre de condi-
tions pédoclimatiques et prend en 
compte divers niveaux de fertilité de 
sol (cf. tableau 1), en veillant à ce que 
chaque site corresponde à une station 
a priori homogène et en excluant 
les situations très contraignantes 
comme la présence d’engorgement, 
de forte pente ou de sols superficiels. 
De même, les sites ont été choisis 
dans l’aire actuelle de production 
des essences étudiées, tout en consi-
dérant les aires climatiques futures 
modélisées pour 2100 (Badeau et 
al., 2004). Ainsi, pour le hêtre, deux 
sites (Compiègne et Gaillefontaine) 
ont été choisis en région Grand-
Ouest, où sa présence est remise 

en question pour l’horizon 2100 en 
raison des conditions hydriques qui 
deviendraient de plus en plus défa-
vorables (Rendez-vous techniques 
ONF, hors-série 2007). Ces deux sites 
feront office de « sentinelles » face 
aux effets cumulés des exportations 
intensifiées de biomasse et des éven-
tuelles modifications climatiques.

La phase de prospection s’est dé-
roulée entre octobre 2012 et juin 
2013 pour le choix des sites chêne 
et hêtre, et s’est étendue jusqu’au 
printemps 2016 pour les sites Douglas. 
Elle a consisté, pour chaque essence, 
à visiter 10 à 15 parcelles réparties sur 
des massifs différents pour en retenir 
six. Sur les 18 sites du réseau, onze 
sites feuillus et deux sites Douglas sont 
en forêt domaniale ou communale (cf. 
tableau 1). Une convention cadrant 
les travaux effectués et la gestion de 
chaque site a été signée entre l’INRA, 
représenté par l’unité BEF porteuse 
du projet, et le propriétaire de la forêt, 
qu’elle soit publique ou privée.

Pour les sites feuillus, les opérations 
de caractérisation initiale du sol et 
du peuplement ont été réalisées au 
cours du printemps 2013 ; pour les 
sites Douglas, elles ont commencé 
courant 2016 et se poursuivront au 
premier semestre 2017.

Critères sylvicoles  
et modalités testées
Pour des raisons pratiques, il a été 
décidé de se focaliser sur des peu-
plements purs issus de plantation 
ou de régénération naturelle. Le 
mélange d’essences compliquerait 
très sérieusement les opérations de 
suivi à long terme et l’évaluation des 
exportations minérales (la composi-
tion chimique du bois et des litières 
varie selon les essences). De plus, le 
fonctionnement biogéochimique des 
sols (minéralisation de l’azote, du 
carbone, flux d’éléments nutritifs) 
ainsi que la composition spécifique 
des communautés d’organismes (en 
particulier des champignons) diffèrent 
sous peuplements mélangés. 

Et enfin, on a fait le choix original de 
se placer au maximum de l’accrois-
sement courant annuel (m3/ha/an), 
alors que les réseaux existants sur 
l’étude des exportations de biomasse 
sont pour la plupart calés sur la coupe 
finale. Cette phase du développe-
ment est cruciale pour l’étude des 
cycles biogéochimiques car c’est à 
ce stade que les prélèvements en 
éléments nutritifs dans le sol sont 
les plus importants. L’essentiel des 
besoins de l’arbre est couvert par 
ce qui provient du sol alors que 
la part des translocations internes 

Anthina flammea, champignon spécifique de la litière de Hêtre
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y est encore peu importante. En 
outre, la période d’accroissement 
maximal coïncide avec l’âge de la 
première éclaircie, susceptible d’être 
mécanisée et commercialisée en 
bois-énergie, houppier compris. Elle 
se situe entre 20 et 30 ans pour le 
Douglas, et entre 30 et 60 ans pour 
les feuillus selon les régions et les 
classes de fertilité.

Quatre modalités de traitement des 
rémanents sont étudiées, qui pré-
sentent un niveau croissant d’expor-
tations de biomasse.
•  Témoin : le peuplement est éclairci 

selon la sylviculture menée actuel-
lement, en laissant sur place les 
rémanents après exploitation.

•  Sans rémanents : lors de chaque 
éclaircie, tous les menus-bois et le 
houppier sont exportés en même 
temps que la grume.

•  Compensation : l’arbre entier 
est récolté (houppier et grume) 
mais l’exportation de biomasse 
et certains nutriments (Ca, Mg, P) 
est compensée par un apport de 
cendres issues de chaufferie-bois. 
Leur composition est préalable-
ment déterminée en laboratoire.

•  Sol nu : l’arbre entier est exploité 
lors de l’éclaircie et la litière est 
récoltée chaque année après la 
chute des feuilles. Cette modalité, 
qui n’a aucune réalité sylvicole 
actuelle, permettra d’observer 
des réactions extrêmes de l’éco-
système (accélération de l’appa-
rition d’un potentiel point de 
basculement). 

Chaque site expérimental dispose 
d’une surface minimale de 2 ha, sur 
laquelle les traitements sont répétés 
trois fois. Un traitement est établi sur 
un placeau de 40 m par 40 m ; cela 
correspond à la surface minimale 
avec un nombre d’arbres suffisant 
pour rester représentatif d’un peu-
plement, une condition essentielle 
pour suivre la productivité sur la 
durée de l’expérimentation.

Caractérisation initiale fine 
des sites expérimentaux 

MOS
Pour pouvoir faire un suivi pertinent 
sur plus de vingt ans, il est indispen-
sable de décrire le plus finement 
possible l’état initial de chaque site 
expérimental avant l’installation des 
dispositifs, de façon à prendre en 
compte l’hétérogénéité initiale dans 
l’implantation des différentes moda-
lités et limiter les biais ultérieurs.
Cependant, si la description des 
peuplements est relativement ai-
sée selon les méthodes d’inventaire 
classiques, caractériser finement la 
variabilité du sol sur 2 ha présente 
des difficultés  : l’effort d’échantil-
lonnage considérable que cela sup-
pose s’accompagne ensuite, pour les 
analyses chimiques traditionnelles, 
d’un coût élevé et de délais fâcheux. 
Nous avons donc cherché un outil 
de substitution rapide, efficace et 
peu coûteux capable de décrire 
les propriétés des sols ; nous avons 
utilisé la spectrométrie proche et 
moyen infrarouge (NIRS/MIRS) et 
nous avons pu mettre au point une 
méthode particulièrement efficace.

Échantillonnage : prélèvements 
de sol et inventaires 
dendrométriques
Sur le terrain, il s’agit d’abord de 
quadriller la zone d’étude d’environ 
2 ha selon un maillage de 20 m par 
20 m relevé par GPS (Trimble Geo5T). 
Tous les 20 m, le point de prélèvement 
est matérialisé par un jalon et iden-
tifié selon sa position sur le maillage 
systématique par un couple lettre/
numéro (numérotation des lignes et 
colonnes). La litière y est collectée 
sur un carré de 50 cm de côté. Sur ce 
même carré, on prélève trois carottes 
de sol qu’on segmente en 3 tranches 
de profondeur : 0-5 cm, 5-10 cm et 
10-20 cm. Ces carottes sont ensuite 
assemblées en un seul échantillon 
homogénéisé par point et par pro-
fondeur, puis conditionnées pour des 
analyses ultérieures en laboratoire. 

Selon la configuration de la parcelle, 
70 points par site en moyenne ont été 
échantillonnés. La plupart du temps, 
les prélèvements ont été faits sur une 
surface légèrement supérieure aux 
2 ha requis afin d’avoir une marge de 
manœuvre en cas d’aléas du terrain. 
À raison de 4 niveaux de prélèvement 
(litière + 3 profondeurs de sol), nous 
avons collecté en moyenne 277 
échantillons par site, soit un total de 
3 320 échantillons pour les 12 sites 
feuillus. Après chaque campagne 
de terrain, les échantillons de sol 
ont été préparés pour les analyses 
spectrométriques et chimiques (tami-
sage, séchage, broyage).

Deux fosses pédologiques ont 
aussi été creusées à la périphérie 
de chaque dispositif pour une des-
cription des sols sur profil complet 
(description des horizons sur 1 m de 
profondeur). Ainsi, la collecte du sol 
te l’étude des profils renseignent un 
nombre conséquent de paramètres 
physico-chimiques des sols.

Pour les inventaires dendrométriques, 
les relevés ont été faits tous les 40 m 
sur 2 placettes circulaires concen-
triques (n = 12) :
•  placette de 3 m de rayon : toutes 

les tiges sont mesurées ;
•  placette de 5 m de rayon : sur la 

couronne entre 3 et 5 m de rayon, 
seules les tiges dont la circon-
férence est supérieure à 20 cm 
sont mesurées. On mesure aussi 
la hauteur des 3 plus gros arbres 
inventoriés sur l’ensemble de la 
placette.

Ces données ont permis de caracté-
riser les peuplements sur l’ensemble 
de chaque dispositif à partir de 
calculs dendrométriques basiques : 
diamètre moyen, surface terrière, 
nombre de tiges à l’hectare et hau-
teur dominante.
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Cartographier la variabilité 
des sols grâce à la 
spectrométrie infra-rouge, 
sans les analyses classiques 
La méthode repose sur le principe de 
réflexion d’un rayon infrarouge sur 
la surface de l’échantillon. Le signal 
est renvoyé sous forme d’un spectre 
unique, signature propre à chaque 
échantillon selon ses propriétés phy-
siques et chimiques. Fréquemment 
employée en sciences du sol, la 
spectrométrie infrarouge est utilisée 
dès les années 1970 pour décrire la 
nature des matières organiques et des 
argiles. Ses usages sont ordinairement 
à but prédictif  : après calibration 
avec des données mesurées, cet 
outil rend très finement compte des 
concentrations en divers éléments 
chimiques du sol (carbone, azote, 
éléments nutritifs, etc.), de propriétés 
chimiques (pH, CEC) ou physiques 
comme la texture du sol. Mais ici, 
on a développé une nouvelle idée : 
puisque les spectres infrarouges sont 
le reflet fidèle des propriétés physi-
co-chimiques des sols, on peut les 
exploiter directement – sans chercher 
à les élucider – pour apprécier les 
variations spatiales ou les gradients 
existants. 

Les sols échantillonnés sur chaque 
site MOS ont été analysés par spec-
trométrie NIRS/MIRS (Vertex 70, 
BRUKER) (figure 2) sur le site INRA 
de Champenoux. Les données spec-
trales (valeur d’absorbance dans 
chaque fréquence IR) sont compilées 
dans un tableau pour chaque site et 
chaque profondeur. Elles font ensuite 
l’objet d’un traitement statistique 
par ACP (analyse en composantes 
principales) qui permet de mettre en 
évidence rapidement la variabilité des 
échantillons entre eux. Ce traitement 
affecte à chaque échantillon une 
coordonnée unique sur un « axe » 
qui illustre son niveau de similarité 
avec tous les autres échantillons 
(cf. encadré n° 1). Les coordonnées 
d’ACP des échantillons sont asso-
ciées aux coordonnées GPS des 
points de sondage. On peut ainsi 
cartographier les résultats d’ACP, 

Fig. 2 : étapes depuis le prélèvement de sol sur le terrain 
jusqu’à l’obtention d’un spectre infrarouge 

Mode opératoire : on place quelques mg de sol sec et broyé dans une cupule de la plaque 
de lecture en métal qu’on introduit dans le spectromètre. En raison de la très faible quantité 
de matériel utilisé pour l’analyse, la mesure est répétée trois fois pour chaque échantillon de 
sol (répétition « machine »). L’appareil fournit alors un spectre unique par échantillon, sorte 
« d’empreinte digitale » du sol.

1 – Méthode statistique pour une approche de la variabilité 
spatiale du sol par la spectrométrie infrarouge

Principe de l’ACP

L’Analyse en Composantes Principales est une méthode descriptive de statistique 
multivariée qui permet de traiter des jeux de données quantitatives parfois consi-
dérables. Elle en résume l’information sous forme de graphiques qui permettent 
d’identifier les niveaux de dissemblance/similarité entre les individus en fonction 
de l’ensemble des variables. L’ACP permet aussi de hiérarchiser les variables entre 
elles et de mettre en évidence les corrélations entre elles.

Avec un tableau à n individus (lignes) X p variables (colonnes), les relations entre 
les individus peuvent se représenter graphiquement sur autant d’axes que de 
variables, donc p axes. Le principe de l’ACP consiste à projeter la variabilité entre 
les individus sur un minimum d’axes indépendants (les « composantes principales ») 
correspondant à des combinaisons linéaires des p variables. Les axes d’ACP ne 
représentent donc pas un facteur particulier mais demeurent interprétables à partir 
des coefficients des combinaisons entre variables. Le 1er axe de l’ACP est celui qui 
explique la plus grande part de variabilité entre les données. Les individus sont 
projetés sur chaque nouvel axe et repérés par des coordonnées. Pour exemple : 
si 3 axes sont suffisants pour expliquer l’ensemble de la variabilité du jeu de don-
nées, les individus ne sont plus caractérisés par p variables mais seulement par 3 
coordonnées, une par axe explicatif. 

Application aux spectres NIRS/MIRS des sols du réseau

Dans le cas de l’analyse spectrale des sols du réseau MOS, les individus sont 
les échantillons de sol, identifiés par leur position repérée sur le terrain et par 
leur horizon, et les variables sont l’ensemble des fréquences d’absorbance des 
spectres (2500 variables en moyen infrarouge et 4044 en proche infrarouge). Ici, le 
1er axe de l’ACP explique toujours plus de 90 % de la variabilité entre individus. 
Les coordonnées des échantillons sur le 1er axe donnent alors accès rapidement 
et de façon complète aux éventuels gradients ou hétérogénéités spatiales exis-
tantes sur un site.
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c’est-à-dire établir des cartes de 
variabilité des propriétés du sol pour 
chaque site (figure 3). Cette méthode 
est appliquée à chaque profondeur 
de sol échantillonnée pour décrire 
l’hétérogénéité sur la litière et sur 
les 20 premiers cm du sol minéral.

Déterminer la disposition 
des traitements en fonction 
de l’hétérogénéité du 
sol et du peuplement
Dans un tableau récapitulatif, chaque 
point de prélèvement est associé à 
ses coordonnées issues de l’ACP sur 
les données spectrales, et aux carac-
téristiques « peuplements » obtenues 
après les inventaires sur le terrain. 
La disposition des 4 traitements au 
sein de chacun des sites MOS fait 
ensuite l’objet d’un tirage aléatoire, 
puis on vérifie statistiquement par 
analyses de variance les éventuelles 
interactions entre les traitements et la 
variabilité du sol et du peuplement : 

il ne faut aucune interaction initiale 
entre l’emplacement des modalités 
et l’hétérogénéité du site afin de 
proscrire tout biais expérimental par 
la suite. Tant que de telles interac-
tions subsistent, on recommence le 
tirage aléatoire jusqu’à obtenir une 
configuration qui ne présente aucune 
relation entre traitements et sol et/
ou peuplement. Cette méthode 
systématique permet d’implanter 
ensuite les modalités sur le terrain 
tout en tenant compte de la varia-
bilité existante à l’échelle du site 
expérimental.

Confirmation méthodologique 
par les analyses chimiques de sol
Avant la mise en place effective des 
modalités, nous avons validé cette 
approche de cartographie des sols 
par ACP sur les données NIRS-MIRS 
en confrontant les résultats de la 
spectrométrie à ceux des analyses 
classiques, réalisées par le laboratoire 

INRA d’Analyses des Sols à Arras : pH 
(eau et KCl), éléments totaux (C, N, 
K, Ca, Na, Mg, Mn, Al, Fe, P), CEC, 
texture et granulométrie. Pour limiter 
les délais et les frais d’analyses, les 
échantillons ont été assemblés de 
manière à n’avoir pour chaque site 
qu’un seul échantillon composite par 
traitement et par profondeur (soit 4 
échantillons par profondeur). Ces 
analyses ont bien confirmé l’absence 
d’effet initial de l’hétérogénéité des 
sols sur les traitements. 

Le réseau MOS a donc été support 
de la mise au point d’une méthode 
rapide et efficace d’implantation des 
dispositifs expérimentaux en forêt 
(Akroume et al., 2016). La spectromé-
trie infrarouge permet bien d’appré-
hender rapidement la variabilité du 
sol dans sa globalité, même si on 
n’identifie pas les facteurs chimiques 
ou physiques discriminants. Le gain 
de temps apporté par la spectromé-
trie infrarouge est encore amélioré 
par le développement récent de 
spectromètres portables de terrain.

Au-delà de la validation méthodolo-
gique, ces analyses ont deux finalités 
distinctes : (i) servir de références 
dans le suivi de la fertilité des sols 
du réseau ; (ii) calibrer les spectres 
et les données chimiques pour, à 
l’avenir, utiliser la spectroscopie IR 
comme un outil fiable de mesures de 
concentrations d’éléments chimiques 
(notamment carbone et azote) dans 
le suivi du réseau MOS. 

Description initiale de la 
diversité fongique des sols
Les communautés fongiques sont 
essentielles au fonctionnement des 
écosystèmes forestiers de par leur 
rôle de décomposeurs des matières 
organiques et de symbiontes des 
arbres forestiers dans le cas des 
champignons mycorhiziens. Le réseau 
MOS s’intéressant autant à la compo-
sante chimique qu’à la composante 
biologique de la fertilité, la diversité 
fongique y a été étudiée sur les 
mêmes échantillons que ceux pré-
levés pour les analyses chimiques. 

Fig. 3 : exemple de carte de variabilité du sol obtenue à partir 
des données NIRS pour le site de Ban d’Harol (88)

La disposition des traitements, numérotés de 1 à 4 y a été superposée. La prospection ayant été 
menée sur plus de 2 ha, 3 placeaux sont surnuméraires (placeaux barrés d’une croix). Les points 
en jaune représentent les points de sondage. Les coordonnées GPS ont été relevées pour une 
partie des points, celles des autres points ayant été calculées par interpolation. Ceci explique 
l’irrégularité de certains polygones.
Les valeurs des « coordonnées ACP » ont été groupées en classes arbitraires et ne représentent pas 
une « grandeur » particulière. Elles rendent globalement compte de la variabilité du sol sur ce site.
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Elle a été appréhendée à partir des 
méthodes de génomique environ-
nementale  : l’ADN présent dans 
le sol est extrait puis des régions 
spécifiques des génomes fongiques 
sont séquencées. L’identification 
taxonomique peut être effectuée 
jusqu’au niveau de l’espèce dans le 
meilleur des cas, sinon au niveau du 
genre ou de la famille. On obtient 
une liste des taxons présents par 
échantillon de sols. Malgré le temps 
de préparation des échantillons en 
laboratoire, ces nouvelles techno-
logies sont le moyen le plus per-
tinent d’étudier les communautés 
fongiques compte tenu de l’ampleur 
de l’effort d’échantillonnage sur ce 
dispositif. Ces méthodes permettent 
une approche de la diversité locale 
plus complète que les inventaires 
classiques d’après l’observation des 
fructifications. 

En effet, étant conditionnés par les 
cycles saisonniers des espèces et les 
aléas climatiques, les relevés de car-
pophores ne reflètent pas la richesse 
fongique réelle et restreignent l’étude 
aux seuls champignons épigés ; de 
nombreux taxons telluriques (notam-
ment responsables de la dégradation 
des matières organiques) sont alors 
exclus. 

Les méthodes de génomique en-
vironnementale donnent accès à 
la richesse spécifique du sol très 
longtemps sous-estimée (Horton et 
Bruns, 2001). Elles offrent l’avantage 
supplémentaire de pouvoir travailler 
a posteriori, plusieurs mois après 
prélèvement, sur des échantillons 
de sols prélevés en toutes saisons 
puis stockés et conservés à -20 °C 
pour éviter la dégradation de l’ADN.

Installation et suivi du réseau 
MOS : de la pelleteuse  

au laboratoire

Conformément aux critères de sélec-
tion des sites, la mise en place des 
traitements intervient à la première 
éclaircie (ou la deuxième pour certains 
sites), après la coupe, une fois que 
les bois ont été sortis. Les travaux 
d’exportation des rémanents et des 
litières ont débuté à l’automne 2013 
et s’échelonnent sur les différents sites 
en fonction des calendriers sylvicoles 
et de la disponibilité des équipes. 
Le protocole n’intervient pas dans 
la sylviculture, qui reste l’affaire du 
gestionnaire (ONF ou privé), le but 
étant de s’appuyer sur des pratiques 
sylvicoles locales en vigueur. Pour la 
plupart des sites feuillus, la coupe 
est réalisée manuellement par des 

cessionnaires ou affouagistes pour 
un usage de bois de chauffage. 
L’exploitation concerne la tige et le 
houppier jusqu’à la découpe 7 cm et 
les menus-bois (<7 cm) sont laissés sur 
place et éparpillés au sol. Cependant 
sur les deux sites de Compiègne (plan-
tation de chêne sessile et de hêtre), 
l’exploitation a été effectuée de façon 
mécanisée et n’a laissé que très peu 
de rémanents. Les sites Douglas feront 
aussi l’objet d’exploitation mécanisée 
avec ébranchage sur place. 

L’installation d’un site nécessite 
environ 70 hommes jours par site : 
délimitation des placeaux par des 
piquets implantés aux angles (avec 
identification par un code couleur + 
nom du traitement), puis retrait des 
menus bois et des litières. La main-
tenance mobilise environ 15 hommes 
jours par site pour le retrait annuel 
des litières (modalité sol nu). Les 
campagnes de terrain sont pilotées 
par l’unité BEF de l’INRA de Nancy 
et impliquent du personnel des orga-
nismes partenaires : unité IAM de 
l’INRA de Nancy, laboratoire Ecodiv 
de Rouen, ONF (ouvriers forestiers 
et personnel RDI). Sur la plupart des 
sites, des équipes de la Protection 
Judiciaire de la Jeunesse (UEAJ) ont 
apporté un renfort important.

Fig. 4 : exemples de placeaux après retrait des fagots (à gauche) et après retrait de la litière (à droite)
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Mise en place  
des traitements in situ
Les menus-bois et houppiers non 
exploités sont évacués hors des pla-
ceaux à modalité sans rémanent et 
sol nu sous forme de fagots le long 
des cloisonnements (figure 4). Les 
retraits de litière sont effectués après 
l’évacuation des fagots, en soufflant 
les feuilles de façon à les entasser sur 
les cloisonnements pour faciliter leur 
sortie des placeaux. L’utilisation de 
souffleuses à feuilles (Stihl BR 550) 
permet d’éviter le décapage violent 
des racines fines superficielles et 
l’altération de l’horizon organique 
que pourraient provoquer l’emploi 
de râteaux ou d’une herse. Les litières 
sont évacuées hors du dispositif au 
fur et à mesure par un quad léger 
afin de minimiser les impacts de 
tassement.

Les fagots de menus-bois évacués 
sont pesés à l’aide d’un peson ac-
croché au bras d’une pelleteuse 
(figure 5). Pour chaque placeau sol 
nu, les quantités de litières exportées 
sont évaluées avant le soufflage : la 
litière est prélevée manuellement 
sur un m² et pesée à raison de 9 
points par placeau, puis on extra-
pole à l’hectare. En masse sèche, la 
quantité de menus-bois exportés 

varie entre 10 et 20 t/ha selon les 
sites ; pour les litières, elle varie de 
5 à 12 tonnes/ha. Des analyses de 
composition chimique du bois et des 
litières sont réalisées en parallèle 
afin de déterminer précisément la 
minéralomasse exportée par chacun 
des traitements. 

Sur les modalités de compensation, 
les épandages de cendres ont 
débuté en 2015 et ont été réalisés 
manuellement (figure 6). La quantité 
de cendres apportée (1,5 à 2 t/ha) est 
équivalente à la quantité d’éléments 
nutritifs exportés par la récolte 
des houppiers. Remarque  : les 
cendres étant considérées comme 
déchets par la réglementation 
actuelle, leur épandage en forêt à 
titre expérimental est subordonné 
à l’obtention d’une autorisation 
spéciale de la part des DREAL 
concernées, après analyse des 
teneurs en métaux lourds pour en 
vérifier l’innocuité. 

En janvier 2017, 10 des sites feuil-
lus sont installés complètement et 
régulièrement suivis. Les traitements 
sur les sites de l’Allier (Tronçais et 
Grosbois) ne sont pas encore mis 
en place et les sites douglas sont 
en cours de chantier.

Suivi du réseau
Le dispositif fait l’objet de nombreux 
suivis faisant appel à diverses dis-
ciplines et à des technologies de 
pointe :
•  croissance des arbres et évolution 

de la productivité du peuplement ;
•  fertilité et fonctionnement du sol : 

minéralisation du carbone et de 
l’azote, concentrations des élé-
ments chimiques, activités enzy-
matiques liées à la dégradation 
de la matière organique par les 
microorganismes ;

•  richesse et diversité biologique : 
inventaire de macro – et méso-
faune (lombricidés, enchytréides, 
etc.), biomasse microbienne, diver-
sité fongique par inventaires de 
fructifications et par génomique 
environnementale.

Pour une compréhension complète 
des processus en jeu, certains sites 
sont équipés de stations météoro-
logiques et de sondes (Decagon 
EC 5) pour le suivi de l’humidité du 
sol à différentes profondeurs. Le 
suivi des sites mobilise également 
une plate-forme mobile, M-POETE2, 
permettant de faire des analyses de 
laboratoire in situ et équipée d’outils 

2 Mobile Plateform for the Observation and the 
Experimentation on Terrestrial Ecosystems

Fig. 5 : pesée d’un fagot à l’aide d’un 
peson fixé au bras de la pelleteuse

Fig. 6 : épandage manuel de cendres sur un site MOS
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2 – Quelques résultats

Sans litière, le sol a soif… mais ne boit plus…

Sur le site de Champenoux, l’humidité du sol sur les 10 
premiers cm et la pluviométrie sont suivies mensuellement 
depuis mars 2015. Le sol sans litière (courbe marron) est tou-
jours nettement plus sec que le sol témoin (courbe bleue). 
Pas étonnant, étant donné le rôle de rétention de l’humidité 
de la litière forestière… 

En revanche, alors qu’humidité et pluviométrie sont étroi-
tement corrélées, on a observé, depuis la sécheresse du 
printemps 2015, que le sol sans litière ne réagissait plus aux 

précipitations : il a plu mais l’humidité du sol restait très 
faible (ellipses rouges). Noter que les sols ont connu pendant 
l’été 2015 un important niveau de sécheresse ce qui explique 
que même les sols témoin n’aient pas vu leur humidité aug-
menter lors de la pluie d’orage du 31/08/2015 (ellipse bleue), 
comme une éponge trop desséchée qui perd sa capacité 
d’absorption immédiate. 

Néanmoins, ils réagissent aux précipitations suivantes contrai-
rement aux sols nus qui ne voient leur humidité ré-augmenter 
que très lentement.

(d’après Elie, 2015)

Un impact sur la faune du sol ?

La biomasse de vers enchytréides (mésofaune) a été estimée 
en 2015, soit un an après l’installation, sur 6 sites (3 sites hêtre 
et 3 sites chêne) dans l’horizon de surface (0-5cm) et comparée 
entre placeau témoin et sol nu. 

Ces premiers résultats indiquent une baisse significative de 
l’abondance des enchytréides quand la litière a été retirée. 

Deux causes possibles : la disparition de la ressource nutritive 
et/ou, plus probablement, la disparition de l’habitat favorable 
(Élie, 2015).
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divers : drone, LIDAR (aérien et ter-
restre), spectromètre infrarouge, etc. 
Pour prendre en compte les effets 
à très court terme, des échantillons 
de sols sont prélevés tous les ans à 
l’automne et conservés ; ils feront 
l’objet d’analyses des potentiels 
de minéralisation de l’azote et du 
carbone, ainsi que d’analyses de la 
biomasse et de la diversité fongique.

Les premières campagnes de suivi 
ont déjà fourni quelques informations 
intéressantes concernant les activités 
biologiques des microorganismes, 
ou encore la faune et l’humidité du 
sol (cf. encadré 2). 

Quelques projets en cours : 
du microorganisme au 
peuplement forestier…

Le réseau est devenu support de divers 
projets scientifiques ou plus appli-
qués. Depuis sa mise en place en 
2013, plusieurs stages universitaires 
(M1, M2) ont été effectués dans ce 
cadre, ainsi qu’une thèse achevée 
en 2015 sur l’élaboration du réseau 
et les effets à très court terme des 
manipulations de matière organique 
(Akroume, 2015). Deux thèses ont 
débuté en 2015, respectivement sur 
les liens entre fonctionnement de la 
diversité fongique et phénologie des 
arbres, et sur les impacts des exporta-
tions de biomasse sur la macrofaune. 
Le projet BRIDGE3 (2015-2018) de 
l’INRA Nancy s’appuie aussi sur le 
réseau pour étudier les mécanismes 
de la croissance racinaire du chêne, du 
hêtre et du douglas en fonction de la 
disponibilité en nutriments et en eau. 

Enfin le projet RESPIRE (REcolte 
des menus boiS en forêt : Potentiel, 
Impact et Remédiation par Epandage 
de cendres), auquel contribue l’ONF 
RDI, a été spécialement bâti autour 
du réseau MOS et pour exploiter les 
données qui y sont récoltées. 

Le champ des domaines impliqués 
est vaste, depuis la biogéochimie et 
l’écologie des sols jusqu’à l’économie 

forestière et la simulation d’itiné-
raires sylvicoles. Un des volets en 
cours consiste estimer la biomasse 
et la minéralomasse des menus-bois 
exportés sur des itinéraires sylvicoles 
complets, en faisant différentes hypo-
thèses d’exploitation des menus-bois. 
On simulera différents scénarios 
sylvicoles à l’aide des modèles de 
croissance Fagacées (pour hêtre et 
chêne), en partant des peuplements 
et des exportations réels des sites 
MOS et en faisant varier les quantités 
de menus-bois exportés, les durées 
de rotation, l’intensité des coupes, 
etc. Ce volet fera aussi appel à l’outil 
ForEnerChips, conçu pour évaluer 
les bilans énergétiques et les expor-
tations minérales sur l’ensemble de 
la filière de mise à disposition de 
biomasse forestière pour l’énergie 
(Bilot, 2014). Ces simulations aide-
ront à la réflexion pour la définition 
d’itinéraires « durables » adaptés 
aux contextes étudiés.

Ce qu’on attend  
de ce dispositif

Le réseau MOS permettra d’appro-
fondir les connaissances sur le fonc-
tionnement biogéochimique des sols 
forestiers, leur faune et leurs com-
munautés microbiennes, et sur la 
croissance aérienne et racinaire des 
arbres. Par son approche pluridisci-
plinaire, il a des ambitions relevant 
autant des sciences fondamentales que 
des sciences forestières appliquées : 
progresser en taxonomie grâce, en 
partie, aux méthodes de génomique 
environnementale, en élargissant les 
inventaires à d’autres groupes (insectes, 
flore, etc.) et aux espèces inféodées 
au bois mort ; comprendre les liens 
entre fertilité chimique, diversité taxo-
nomique et fonctionnement des sols 
(processus de dégradation des matières 
organiques, flux d’éléments nutritifs, 
etc.) ; établir des relations entre expor-
tation de biomasse et productivité des 
peuplements ; tester la pertinence des 
mesures de remédiation. Plus généra-
lement, un dispositif de cette ampleur 
est indispensable à la compréhension 

des effets des types de gestion sur 
certains écosystèmes forestiers et à 
l’évaluation des services rendus par 
ces écosystèmes.

L’intégration des composantes de 
richesse spécifique et diversité fonc-
tionnelle des sols dans les modèles de 
croissance/fertilité existants facilitera 
la compréhension des processus de 
croissance des peuplements. À plus 
longue échéance, le réseau MOS 
aura vocation à l’élaboration d’un ou 
plusieurs indicateurs de sensibilité des 
sols aux exportations de menus-bois 
prenant en compte ces différentes 
composantes. Appréhender le plus 
finement possible les facteurs de main-
tien de la fertilité des sols contribuera 
ainsi à proposer aux sylviculteurs des 
pistes de gestion, et des outils de 
diagnostic adaptés aux peuplements 
et aux contextes pédoclimatiques. 
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